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et responsable








Communiqué de Presse

Paris, le 10 novembre 2009
Lancement d’un dispositif innovant de prise en charge 
du vaccin antigrippal sans prescription médicale

L’opérateur de Tiers payant Mut’Santé et deux syndicats de pharmaciens, l’USPO et l’UNPF, ont signé un accord permettant à une partie des adhérents de 4 mutuelles de la Fonction publique* de bénéficier, sans prescription médicale obligatoire, de la dispense d’avance des frais sur le vaccin contre la grippe saisonnière.

Avec cette initiative novatrice de prévention santé, Mut’Santé, l’USPO et l’UNPF s’associent à la campagne nationale de vaccination contre la grippe saisonnière. Elle s’inscrit également dans les démarches de maitrise des risques santé défendues par les 4 mutuelles de la Fonction publique.

Le dispositif est applicable auprès de tous pharmaciens et concerne les adhérents détenteurs de la carte de Tiers payant Mut'Santé. Une lettre-invitation leur sera adressée mi-novembre. Ils pourront ainsi se rendre dans une officine de leur choix, sans prescription médicale, avec cette dernière. Le pharmacien leur délivrera, sous réserve d’une éventuelle contre-indication, le vaccin sans avance des frais, dès le premier euro.
Cet accord peut initier un partenariat plus large entre les mutuelles de la Fonction publique et les syndicats de pharmaciens, afin de faciliter l’accès des adhérents aux soins de premier recours, dès lors qu’un diagnostic médical n’est pas indispensable.

* La Mutuelle du Ministère de la Justice (MMJ), la Mutuelle du Personnel de la Caisse des Dépôts et Consignations (MPCDC), la Mutuelle Centrale des Finances (MCF) et la Mutuelle Familiale France et Outre Mer (MFFOM)
A propos de Mut’Santé. Mut’Santé est le nouvel opérateur de Tiers payant complémentaire dédié aux mutuelles de la Fonction publique. A la demande de ses dernières, MFP Services a décidé de se doter d’un outil rénové qui ambitionne de simplifier les relations avec les professionnels de santé. 
Mut’Santé c’est aussi une structure de maitrise d’ouvrage et d’échanges pour les mutuelles et professionnels de santé, permettant de recueillir leurs besoins dans la gestion du tiers payant. 

A propos de l’USPO. L’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine est un syndicat représentatif qui a été créé en 2001 pour renforcer le rôle des pharmaciens. La loi HPST concrétise ce travail qui renforce la mission des pharmaciens dans les soins de premier recours, la prévention, le dépistage et le suivi des patients chroniques pouvant faire l’objet d’un parcours de santé organisé avec les assureurs santé. 
A propos de l’UNPF. Créée en 1899, l’Union Nationale des Pharmacies de France est un syndicat représentatif qui se positionne dans une démarche prospective et étudie des schémas d’exercice et des modes de financement novateurs, dans le but de promouvoir un exercice libéral et responsable pour tous les pharmaciens.
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